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A l’occasion de cette 17ème rentrée, je vous présente ci-dessous les effectifs du
Centre  Universitaire  de  Tarn-et-Garonne.  863  étudiants  fréquentent  le  site,  répartis
comme suit :

RENTREE UNIVERSITAIRE  2010/2011
                  rentrée         rentrée
                   2010            2009

Université Toulouse 1 Capitole………………………………. 380 371
DROIT/AES…………………………………………………… 338
Licence 1 : 189 (Droit : 143 – AES : 46)
Licence 2 :   87 (Droit : 66 – AES : 21)
Licence 3 :   62 (Droit : 56 – AES : 6)
Licence Acheteur Industriel ……………………………………    42
Licence Pro Capou (non ouverte en 2010)…………………..….     0

Université Toulouse 2 le Mirail…………………………. 383 421
DAM (Département Archives et Médiathèque)…………………125 120
Licence 3 : 47
Licence pro édition : 15
Master 1 : 14
Master 2 ARI : 15 – Master 2 IDE : 8 – Master 2 Edition : 10
Dumet : 16

IUP “Arts Appliqués”…………………………………………… 147 121
Licence 3 : 49
Master 1  : 51
Master 2  : 47
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IUFM…………………………………………………………….. 111 180
Master “Éducation Formation Enseignement” 
5 trajets de spécialité : EPS, littérature jeunesse, Arts visuels, Occitan, Droit/Eco
Master 1 : 55
Master 2 : 56

Formation continue…………………………………………….. 100 100

TOTAL GENERAL ………………………………………………. 863 892

On peut constater globalement que les formations Droit, Arts Appliqués et
Département  Archives  et  Médiathèque  sont  en  progression.  A  l’inverse,  l’IUFM,
touché par les dernières réformes, passe de 180 à 111 étudiants pour cette année,
certains enseignements ayant regagné le siège toulousain.

Cette  rentrée  me  donne  également  l’opportunité  de  rappeler  les
investissements engagés sur le Centre Universitaire de Tarn-et-Garonne. 

Dans  la  logique de  mutualisation  des  lieux de cours  au sein  du  Centre
Universitaire, le programme de travaux adopté à l'occasion du Budget Primitif  a été
réalisé cet été :

− l’auditorium est désormais utilisé comme salle de cours, grâce à la pose d'écritoires
amovibles dans les accoudoirs des sièges ;

− l'accueil  au  rez-de-chaussée  du  bâtiment  central  concerne,  depuis  la  rentrée,
l’administration  pédagogique  de  la  filière  Droit/AES  et  de  la  filière  Département
Archives  et  Médiathèque,  ainsi  que   le  bureau  de  l'Aide  à  l’étudiant.  L’équipe
administrative  du  Centre  Universitaire  occupe  désormais  des  bâtiments  rénovés
(anciennement alloués au service des transports).

Quant au futur bâtiment pour l'IUP Arts Appliqués, le projet validé par le
Recteur et  le Président d’Université a donné lieu à l'inscription de l’autorisation de
programme ainsi qu’une première tranche de crédits de paiement à l’occasion de nos
précédentes réunions.  La ville  de  Montauban n’a  pas,  à  ce jour,  et  malgré nos
diverses  relances,  retourné  signée  la  convention  relative  à  sa  participation
financière de 419 235 € sur cette opération. Compte tenu de l’engagement du Conseil
Général  sur ce projet,  je  vous propose, néanmoins, de poursuivre notre effort  et  de
réaliser  cet  investissement  indispensable  au  développement  de  notre  Centre
Universitaire. 

C'est pourquoi un mandataire a été désigné lors de la Commission Permanente
du 27 septembre dernier. L'appel d'offres travaux devrait être lancé en janvier 2011 pour
un démarrage du chantier en mai 2011 et une livraison à la rentrée de septembre 2012 .
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Pour  poursuivre  dans  la  modernisation  et  la  visibilité  de  notre  Centre
Universitaire,  je  vous  informe  de  la  mise  en  place  d'une  nouvelle  signalétique,
réalisée par les étudiants de la formation Arts Appliqués, qui a permis de rajeunir
considérablement  l'image  du  site.  Installée  en  septembre,  une  première  partie  des
panneaux et totems donne à voir une nouvelle identité visuelle et permet une circulation
plus fluide et plus claire entre les bâtiments. La seconde partie sera mise en place à
l'achèvement des travaux de l'IUP Arts Appliqués.

Afin  d'accompagner  cette  amélioration de l'environnement  étudiant,  les
grilles  et  portails  sont  également  en  cours  de  réfection.  La  restauration  du  mur
d’enceinte, que nous pourrons adopter à l'occasion d'une prochaine session, sera étudiée
dans le cadre de la réalisation du bâtiment IUP Arts Appliqués, afin de concevoir le tout
dans une perspective d’ensemble.

La visibilité passant dorénavant de manière incontournable par Internet ,
la nouvelle identité visuelle a également donné lieu à une refonte du site web du Centre
Universitaire,  qui  offre  ainsi  un accès  simplifié  aux  actualités  et  informations  tant
pratiques  que pédagogiques sur  le  Centre.  Celui-ci  est  renforcé  par  le  biais  d’une
newsletter électronique. Ainsi, se trouvent rassemblés sur un même support tous les
éléments essentiels à la vie du site.

A ce sujet,  vous savez que la  Vie  Étudiante,  depuis plus de deux années
maintenant, développe un programme d’activités culturelles et sportives en direction des
jeunes :

- expositions,
- déplacements pédagogiques,
- politiques tarifaires préférentielles (cinéma, théâtre, concerts).

L’Aide à l’étudiant continue, de son côté,  de proposer ses services pour la
recherche de logements ou de jobs d’appoint. Une écoute attentive est également portée
à chaque étudiant  en difficulté  sociale  afin  de le  soutenir  et  de l'orienter  dans ses
démarches  (permanences  renforcées  de  l'assistante  sociale,  de  la  médecine  et  du
planning familial).

Je vous saurais gré de bien vouloir me donner votre accord sur les orientations
de ce rapport et, en particulier, m’autoriser à lancer le chantier IUP Arts Appliqués
malgré l’absence du partenaire financier que devrait être la Ville de Montauban.

♦

♦           ♦
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Vu le rapport de Monsieur le Président,

Vu l’avis de la commission éducation, sport, culture et transports,

Vu l’avis de la commission des finances,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL GENERAL

− Prend acte des travaux réalisés au cours de l'été 2010 ;

− Approuve  les  orientations  présentées  qui  s'inscrivent  dans  la  poursuite  de
modernisation et de visibilité du centre universitaire :

. mise  en  place  d'une  nouvelle  signalétique  réalisée  par  les  étudiants  de  la
formation « Arts appliqués »,

. grilles et portails en cours de réfection et future restauration du mur d'enceinte,

. refonte du site web du centre universitaire dont l'accès est renforcé par le biais
d'une newsletter  électronique ;

− Autorise Monsieur le Président, à lancer le chantier IUP « Arts appliqués », malgré
l'absence du partenaire financier que devait être la ville de Montauban ;

− Précise que l'appel  d'offres  pour les  travaux sera lancé en janvier  2011 pour un
démarrage du chantier en mai 2011 et une livraison à la rentrée de septembre 2012.

Adopté à l’unanimité.
Le Président,
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